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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise
1.1. Identificateur de produit
Forme du produit : Mélange
Nom du produit : Zerox P.A.
Product Code Pelsis : ZPA04
Type de produit : Aérosol
1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées
1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes
Destiné au grand public
Utilisation de la substance/mélange : Insecticide

1.2.2. Utilisations déconseillées
Pas d'informations complémentaires disponibles
1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

1.4. Numéro d’appel d’urgence
Pays Organisme/Société Adresse Numéro d'urgence Commentaire
Belgique Centre Anti-

Poisons/Antigifcentrum
c/o Hôpital Central de la Base 
- Reine Astrid

Rue Bruyn
B -1120 Brussels

+32 70 245 245

RUBRIQUE 2: Identification des dangers
2.1. Classification de la substance ou du mélange
Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] Mélanges/Substances: FDS UE 2015: Selon le Règlement (UE) 2015/830 

(Annexe II de REACH)
Aérosol, catégorie 1 H222;H229 
Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 H315 
Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition unique, 
catégorie 3

H336 

Dangereux pour le milieu aquatique — Danger aigu, catégorie 1 H400 
Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, catégorie 1 H410 
Texte intégral des mentions H : voir rubrique 16

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement
Pas d'informations complémentaires disponibles
2.2. Éléments d’étiquetage
Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]Extra étiquetage à afficherExtra classification(s) à afficher

Pictogrammes de danger (CLP) :

GHS02 GHS07 GHS09
Mention d'avertissement (CLP) : Danger
Mentions de danger (CLP) : H222 - Aérosol extrêmement inflammable.

H229 - Récipient sous pression: peut éclater sous l’effet de la chaleur.
H315 - Provoque une irritation cutanée.
H336 - Peut provoquer somnolence ou vertiges.
H410 - Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long 
terme.

Pelsis Belgium
Industrieweg 15
2880 Bornem - Belgium
T 0032(0)3 886 22 11 - F 0032(0)3 886 24 60
info@pelsis.be - www.pelsis.com 

mailto:info@pelsis.be
www.pelsis.com%20


Zerox P.A.
Fiche de données de sécurité
conforme au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 2015/830

21/01/2020 (Version: 8.0) FR (français) 2/9

Conseils de prudence (CLP) : P102 - Tenir hors de portée des enfants.
P210 - Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes 
nues et de toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer.
P251 - Ne pas perforer, ni brûler, même après usage.
P261 - Éviter de respirer les aérosols.
P280 - Porter des gants de protection.
P312 - Appeler Appeler un CENTRE ANTIPOISON/un médecin en cas de malaise.
P410+P412 - Protéger du rayonnement solaire. Ne pas exposer à une température 
supérieure à 50 °C.

Fermeture de sécurité pour enfants : Non applicable
avertissement tactile : Non applicable
2.3. Autres dangers
Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants
3.1. Substances
Non applicable
3.2. Mélanges

Nom Identificateur de produit % Classification selon le 
règlement (CE) N° 1272/2008 
[CLP]

heptane; n-heptane (N° CAS) 142-82-5
(N° CE) 205-563-8
(N° Index) 601-008-00-2

50 - 75 Flam. Liq. 2, H225
Asp. Tox. 1, H304
Skin Irrit. 2, H315
STOT SE 3, H336
Aquatic Acute 1, H400
Aquatic Chronic 1, H410

propane (N° CAS) 74-98-6
(N° CE) 200-827-9
(N° Index) 601-003-00-5
(N° REACH) 01-2119486944-21

4 - 20 Flam. Gas 1, H220
Press. Gas (Comp.), H280

butane (N° CAS) 106-97-8
(N° CE) 203-448-7
(N° Index) 601-004-00-0
(N° REACH) 01-2119474691-32

4 - 20 Flam. Gas 1, H220
Press. Gas

acétone; propan-2-one; propanone (N° CAS) 67-64-1
(N° CE) 200-662-2
(N° Index) 606-001-00-8
(N° REACH) 01-2119471330-49

< 5 Flam. Liq. 2, H225
Eye Irrit. 2, H319
STOT SE 3, H336

butoxyde de pipéronyle (N° CAS) 51-03-6
(N° CE) 200-076-7
(N° REACH) 01-2119537431-46

1,12 Aquatic Acute 1, H400

Chrysanthemum cinerariaefolium, extract from open 
and mature flowersof Tanacetum cinerariifolium 
obtained with supercritical carbon dioxiode

(N° CAS) 89997-63-7
(N° CE) 289-699-3

0,14 Acute Tox. 4 (Oral), H302
Skin Sens. 1, H317
Asp. Tox. 1, H304
Aquatic Chronic 1, H410

Texte complet des phrases H: voir rubrique 16

RUBRIQUE 4: Premiers secours
4.1. Description des premiers secours
Premiers soins général : Ne jamais administrer quelque chose par la bouche à une personne inconsciente. En cas 

de malaise consulter un médecin (si possible lui montrer l'étiquette).
Premiers soins après inhalation : Air frais, repos. Il peut être nécessaire de pratiquer la respiration artificielle. Appeler le 

service 100, une hospitalisation est indiquée. Montrer l'emballage, l'étiquette ou la notice.
Premiers soins après contact avec la peau : Rincer abondamment à l’eau ou prendre une douche pendant 15 minutes. Enlever entre-

temps les chaussures et les vêtements contaminés. Consulter immédiatement un médecin. 
Montrer l'emballage, l'étiquette ou la notice.

Premiers soins après contact oculaire : Rincer abondamment à l'eau pendant 10 minutes. Ne pas faire couler l'eau vers l'oeil non 
atteint. porteurs de lentilles de contact: enlever si possible les lentilles de contact, puis 
rincer. Appeler un médecin. Montrer l'emballage, l'étiquette ou la notice.

Premiers soins après ingestion : Rincer la bouche. Consulter le Centre Antipoisons pour savoir si la prise d'une suspension 
de charbon de bois dans l'eau est indiquée. Consulter un médecin. Montrer l'emballage, 
l'étiquette ou la notice.
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4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Symptômes/effets après inhalation : Des concentrations élevées de vapeurs peuvent provoquer: migraine, vertiges, 

somnolence, nausées et vomissements.
Symptômes/effets après contact avec la peau : Peut provoquer une irritation de la peau.
Symptômes/effets après contact oculaire : Peut provoquer une irritation des yeux (rougeur et douleur).
Symptômes/effets après ingestion : Irritation possible des muqueuses, de l'appareil digestif, nausées, vomissements.
4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Indications pour le médecin: prise en charge: traitement symptomatique. Consulter le Centre Antipoisons pour (Tel.: 070 245 245) le traitement en 
milieu hospitalier.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie
5.1. Moyens d’extinction
Moyens d'extinction appropriés : Mousse. Poudre sèche. Dioxyde de carbone. Eau pulvérisée. Sable.
Agents d'extinction non appropriés : Ne pas utiliser un fort courant d'eau.
5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Danger d'incendie : Gaz extrêmement inflammable.
Danger d'explosion : Sous l'action de la chaleur, possible montée en pression des récipients ou réservoirs 

hermétiquement fermés.
5.3. Conseils aux pompiers
Instructions de lutte contre l'incendie : Refroidir les conteneurs exposés par pulvérisation ou brouillard d'eau. Soyez prudent lors 

du combat de tout incendie de produits chimiques. Eviter que les eaux usées de lutte 
contre l'incendie contaminent l'environnement. Fuite de gaz enflammé: Ne pas éteindre si 
la fuite ne peut pas être arrêtée sans danger. Éliminer toutes les sources d’ignition si cela 
est faisable sans danger.

Protection en cas d'incendie : Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une 
protection respiratoire.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle
6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence
6.1.1. Pour les non-secouristes
Equipement de protection : Utiliser seulement dans des zones bien ventilées. Eviter le contact avec la peau et les 

yeux. Ne pas respirer les aérosols. Pas de flamme nue, pas d'étincelles et ne pas fumer.
Procédures d’urgence : Eloigner le personnel superflu.

6.1.2. Pour les secouristes
Equipement de protection : Fournir une protection adéquate aux équipes de nettoyage. Éviter de respirer les 

poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols.
Procédures d’urgence : Aérer la zone.
6.2. Précautions pour la protection de l’environnement
Ne peut pas échouer dans  l'eau souterraine, l'eau potable ou l'égout. En cas d'épandage important, endiguer pour contenir l'écoulement.
6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Procédés de nettoyage : Absorber le produit répandu aussi vite que possible au moyen de solides inertes tels que 

l'argile ou la terre de diatomées. Absorber le liquide répandu en petite quantité dans un 
matériau non combustible et pelleter dans un conteneur pour élimination. Ce produit et son 
récipient doivent être éliminés de manière sûre, conformément à la législation locale.

6.4. Référence à d'autres rubriques
Voir rubrique 8. Contrôle de l'exposition/protection individuelle.

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage
7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Précautions à prendre pour une manipulation sans 
danger

: Utiliser seulement dans des zones bien ventilées. Ne pas respirer les aérosols. Éviter le 
contact prolongé ou répété avec la peau.

Mesures d'hygiène : Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Se laver les mains et toute autre 
zone exposée avec un savon doux et de l'eau, avant de manger, de boire, de fumer, et 
avant de quitter le travail.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Conditions de stockage : Conserver hors de portée des enfants. Conserver à l'écart des aliments et boissons, y 

compris ceux pour animaux. Conserver dans un endroit sec, frais et bien ventilé. Eviter 
toute source d'ignition.

Produits incompatibles : Bases fortes. Acides forts.
Matières incompatibles : Sources d'inflammation. Rayons directs du soleil. Sources de chaleur.
Température de stockage : < 50 °C
7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Pas d'informations complémentaires disponibles
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RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle
8.1. Paramètres de contrôle
propane (74-98-6)

Belgique - Valeurs Limites d'exposition professionnelle

Nom local N-Butane

Valeur seuil (ppm) 1000 ppm (8u)

butane (106-97-8)

Belgique - Valeurs Limites d'exposition professionnelle

Nom local Hydrocarbures aliphatiques sous forme gazeuse : (Alcanes C1-C4) # Alifatische 
koolwaterstoffen in gas-vorm : Alkanen (C1-C4)

Valeur seuil (ppm) 1000 ppm

Référence legal Koninklijk besluit/Arrêté royal 11/03/2002

acétone; propan-2-one; propanone (67-64-1)

UE - Valeurs Limites d'exposition professionnelle

Nom local Acetone

IOELV TWA (mg/m³) 1210 mg/m³

IOELV TWA (ppm) 500 ppm

Référence legal COMMISSION DIRECTIVE 2000/39/EC

Belgique - Valeurs Limites d'exposition professionnelle

Nom local Acétone # Aceton

Valeur seuil (mg/m³) 1210 mg/m³

Valeur seuil (ppm) 500 ppm

Valeur courte durée (mg/m³) 2420 mg/m³

Valeur courte durée (ppm) 1000 ppm

Référence legal Koninklijk besluit/Arrêté royal 11/03/2002

8.2. Contrôles de l’exposition
Equipement de protection individuelle:
Eviter toute exposition inutile.
 

Protection des mains:

Aucun vêtement spécial ou protection de la peau n'est recommandé dans les conditions normales d'utilisation

Protection oculaire:

Lunettes anti-éclaboussures ou lunettes de sécurité. Aucune protection oculaire spéciale n'est recommandée dans les conditions normales 
d'utilisation

Protection de la peau et du corps:

Porter un vêtement de protection approprié
 

Protection des voies respiratoires:

Si la ventilation est adaptée, le port d'une protection respiratoire n'est pas indispensable

Autres informations:
Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant l'utilisation.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques
9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles
État physique : Liquide
Apparence : Aérosol.
Couleur : Aucune donnée disponible
Odeur : Aucune donnée disponible
Seuil olfactif : Aucune donnée disponible
pH : Sans objet



Zerox P.A.
Fiche de données de sécurité
conforme au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 2015/830

21/01/2020 (Version: 8.0) FR (français) 5/9

Vitesse d'évaporation relative  (l'acétate 
butylique=1)

: Aucune donnée disponible

Point de fusion : Non applicable
Point de congélation : Aucune donnée disponible
Point d'ébullition : Aucune donnée disponible
Point d'éclair : < 21 °C
Température d'auto-inflammation : Aucune donnée disponible
Température de décomposition : Aucune donnée disponible
Inflammabilité (solide, gaz) : Gaz extrêmement inflammable.
Pression de vapeur : Aucune donnée disponible
Densité relative de vapeur à 20 °C : Aucune donnée disponible
Densité relative : Aucune donnée disponible
Masse volumique : 0,64 g/cm³
Solubilité : Aucune donnée disponible
Log Pow : Aucune donnée disponible
Viscosité, cinématique : Aucune donnée disponible
Viscosité, dynamique : Aucune donnée disponible
Propriétés explosives : Aucune donnée disponible
Propriétés comburantes : Aucune donnée disponible
Limites d'explosivité : Aucune donnée disponible
9.2. Autres informations
Pas d'informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité
10.1. Réactivité
Lors de l'utilisation, formation possible de mélange vapeur-air inflammable/explosif. Les vapeurs sont plus lourdes que l'air et peuvent se propager 
sur le plancher. La distance de retour de flamme peut être importante.
10.2. Stabilité chimique
Stable dans les conditions normales.
10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Non établi.
10.4. Conditions à éviter
Rayons directs du soleil. Températures extrêmement élevées ou extrêmement basses. Flamme nue. Surchauffe. Chaleur. Etincelles.
10.5. Matières incompatibles
Acides forts. Bases fortes.
10.6. Produits de décomposition dangereux
fumée. Monoxyde de carbone. Dioxyde de carbone.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques
11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Toxicité aiguë (orale) : Non classé
Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé
Toxicité aiguë (inhalation) : Non classé

Zerox P.A. 
DL50 orale 200 - 2000 mg/kg

DL50 voie cutanée > 2000

CL50 inhalation rat (mg/l) 2 - 20 mg/l

ATE CLP (vapeurs) 2 mg/l/4h

ATE CLP (poussières, brouillard) 2 mg/l/4h

butoxyde de pipéronyle  (51-03-6)
DL50 orale rat ≈ 4570 mg/kg mâle

DL50 orale ≈ 7220 mg/kg femelle

DL50 cutanée lapin > 2000 mg/kg

CL50 inhalation rat (mg/l) > 5900 mg/l (4h)
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acétone; propan-2-one; propanone (67-64-1)
DL50 orale rat 5800 mg/kg

DL50 cutanée rat > 15800 mg/kg

CL50 inhalation rat (mg/l) 76 mg/l/4h

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Provoque une irritation cutanée.
pH: Sans objet

Indications complémentaires : Provoque une irritation cutanée.
Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé

pH: Sans objet
Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis
Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé
Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis
Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé
Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis
Cancérogénicité : Non classé
Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 

Toxicité pour la reproduction : Non classé
Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis
Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique)

: Peut provoquer somnolence ou vertiges.

Indications complémentaires : Peut provoquer somnolence ou vertiges.
Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée)

: Non classé

Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis
Danger par aspiration : Non classé
Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis
Effets néfastes potentiels sur la santé humaine et 
symptômes possibles

: Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

RUBRIQUE 12: Informations écologiques
12.1. Toxicité
Ecologie - général : toxique pour les abeilles.
Toxicité aquatique aiguë : Très toxique pour les organismes aquatiques.
Toxicité chronique pour le milieu aquatique : Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

butoxyde de pipéronyle  (51-03-6)
CL50 poisson 1 ≈ 3,94 mg/l (96h) Cyprinodon variegatus

CE50 Daphnie 1 ≈ 0,51 mg/l Daphnia magna

ErC50 (algues) ≈ 2,09 mg/l Selenastrum capricornutum

acétone; propan-2-one; propanone (67-64-1)
CL50 poisson 1 5540 mg/l (Oncorhynchus mykiss, 96h)

CE50 Daphnie 1 8800 ml/l (Daphnia magna, 48h)
12.2. Persistance et dégradabilité
Pas d'informations complémentaires disponibles
12.3. Potentiel de bioaccumulation
Zerox P.A. 
Potentiel de bioaccumulation Non établi.

butoxyde de pipéronyle  (51-03-6)
Log Pow 4,8 (20°C - pH 7)



Zerox P.A.
Fiche de données de sécurité
conforme au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 2015/830

21/01/2020 (Version: 8.0) FR (français) 7/9

Chrysanthemum cinerariaefolium, extract from open and mature flowersof Tanacetum cinerariifolium obtained with 
supercritical carbon dioxiode (89997-63-7)
Log Pow > 4

12.4. Mobilité dans le sol
Pas d'informations complémentaires disponibles
12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Pas d'informations complémentaires disponibles
12.6. Autres effets néfastes
Indications complémentaires : Éviter le rejet dans l'environnement.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination
13.1. Méthodes de traitement des déchets
Recommandations pour le traitement du 
produit/emballage

: Employer les aérosols jusqu'à vidange complète. Récipient sous pression - Ne pas percer 
ou brûler même après usage. Éliminer ce produit et son récipient dans un centre de 
collecte des déchets dangereux ou spéciaux.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport
Conformément aux exigences de ADR / RID / IMDG / IATA / ADN

ADR IMDG IATA

14.1. Numéro ONU
UN 1950 UN 1950 UN 1950

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
AEROSOLS AÉROSOLS Aerosols, flammable

Description document de transport

UN 1950 AEROSOLS, 2.1, 
(D), DANGEREUX POUR 

L'ENVIRONNEMENT

UN 1950 AÉROSOLS, 2.1 UN 1950 Aerosols, flammable, 2.1, DANGEREUX POUR L'ENVIRONNEMENT

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
2.1 2.1 2.1

 

14.4. Groupe d’emballage
Non applicable Non applicable Non applicable

14.5. Dangers pour l'environnement
Dangereux pour 

l'environnement : Oui
Dangereux pour 

l'environnement : Oui
Polluant marin : Non

Dangereux pour l'environnement : Oui

Pas d'informations supplémentaires disponibles
14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur
Transport par voie terrestre
Code de classification (ADR) : 5F 
Dispositions spéciales (ADR) : 190, 327, 344, 625
Quantités limitées (ADR) : 1l
Quantités exceptées (ADR) : E0
Instructions d'emballage (ADR) : P207
Dispositions spéciales d'emballage (ADR) : PP87, RR6, L2 
Dispositions particulières relatives à l‘emballage en 
commun (ADR)

: MP9 

Catégorie de transport (ADR) : 2
Dispositions spéciales de transport - Colis (ADR) : V14
Dispositions spéciales de transport - Chargement, 
déchargement et manutention (ADR)

: CV9, CV12
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Dispositions spéciales de transport - Exploitation 
(ADR)

: S2

Code de restriction concernant les tunnels (ADR) : D 

Transport maritime
Dispositions spéciales (IMDG) : 63, 190, 277, 327, 344, 381, 959
Instructions d'emballage  (IMDG) : P207, LP200
Dispositions spéciales d'emballage (IMDG) : PP87, L2
N° FS (Feu) : F-D
N° FS (Déversement) : S-U
Catégorie de chargement (IMDG) : Aucun(e)
Arrimage et manutention (Code IMDG) : SW1, SW22
Tri (IMDG) : SG69

Transport aérien
Quantités exceptées avion passagers et cargo 
(IATA)

: E0

Quantités limitées avion passagers et cargo (IATA) : Y203
Quantité nette max. pour quantité limitée avion 
passagers et cargo (IATA)

: 30kgG 

Instructions d'emballage avion passagers et cargo 
(IATA)

: 203

Quantité nette max. pour  avion passagers et 
cargo (IATA)

: 75kg

Instructions d'emballage avion cargo seulement 
(IATA)

: 203

Quantité max. nette avion cargo seulement (IATA) : 150kg
Dispositions spéciales (IATA) : A145, A167, A802
Code ERG (IATA) : 10L
14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC
Non applicable

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation
15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 

d’environnement
15.1.1. Réglementations UE

Les restrictions suivantes sont applicables selon l'annexe XVII du Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH):

Code de 
référence

Applicable on

3. Zerox P.A. ; butoxyde de pipéronyle  ; heptane; n-heptane ; acétone; propan-2-one; propanone

3(a) Zerox P.A. ; heptane; n-heptane ; acétone; propan-2-one; propanone

3(b) Zerox P.A. ; heptane; n-heptane ; acétone; propan-2-one; propanone

3(c) Zerox P.A. ; butoxyde de pipéronyle  ; heptane; n-heptane

40. Zerox P.A. ; propane ; butane ; heptane; n-heptane ; acétone; propan-2-one; propanone
Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH
Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH
Ne contient aucune substance soumise au RÈGLEMENT (UE) N° 649/2012 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 4 juillet 2012 
concernant les exportations et importations de produits chimiques dangereux
La/Les substance(s) n’est/ne sont pas soumise(s) au règlement (CE) n° 850/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 
concernant les polluants organiques persistants et modifiant la directive 79/117/CEE

Type de produit (Biocide) : 18 - Insecticides, acaricides et produits utilisés pour lutter contre les autres arthropodes

15.1.2. Directives nationales
Numéro d'autorisation du biocide en Luxembourg: 1/15/L
No. d'enregistrement BE-REG-00167

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Aucune évaluation chimique de sécurité n'a été effectuée
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RUBRIQUE 16: Autres informations
Indications de changement:

Révision - Voir : *.

Sources des données : RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 16 décembre 2008 
relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges, modifiant et 
abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) no 1907/2006.

Autres informations : Aucun(e).

 Texte intégral des phrases H et EUH:

Acute Tox. 4 (Oral) Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 4

Aquatic Acute 1 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger aigu, catégorie 1

Aquatic Chronic 1 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, catégorie 1

Asp. Tox. 1 Danger par aspiration, catégorie 1

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2

Flam. Gas 1 Gaz inflammables, catégorie 1

Flam. Liq. 2 Liquides inflammables, catégorie 2

Press. Gas Gaz sous pression

Press. Gas (Comp.) Gaz sous pression : Gaz comprimé

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2

Skin Sens. 1 Sensibilisation cutanée, catégorie 1

STOT SE 3 Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition unique, catégorie 3

H220 Gaz extrêmement inflammable.

H222 Aérosol extrêmement inflammable.

H225 Liquide et vapeurs très inflammables.

H229 Récipient sous pression: peut éclater sous l’effet de la chaleur.

H280 Contient un gaz sous pression; peut exploser sous l'effet de la chaleur.

H302 Nocif en cas d'ingestion.

H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.

H315 Provoque une irritation cutanée.

H317 Peut provoquer une allergie cutanée.

H319 Provoque une sévère irritation des yeux.

H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges.

H400 Très toxique pour les organismes aquatiques.

H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

FDS UE (Annexe II REACH)
DENEGATION DE RESPONSABILITE Les informations contenues dans cette fiche proviennent de sources que nous considérons être dignes de 
foi. Néanmoins, elles sont fournies sans aucune garantie, expresse ou tacite, de leur exactitude. Les conditions ou méthodes de manutention, 
stockage, utilisation ou élimination du produit sont hors de notre contrôle et peuvent ne pas être du ressort de nos compétences. C'est pour ces 
raisons entre autres que nous déclinons toute responsabilité en cas de perte, dommage ou frais occasionnés par ou liés d'une manière quelconque 
à la manutention, au stockage, à l'utilisation ou à l'élimination du produit. Cette FDS a été rédigée et doit être utilisée uniquement pour ce produit. Si 
le produit est utilisé en tant que composant d'un autre produit, les informations s'y trouvant peuvent ne pas être applicables


